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Israël-Palestine : Accord de « partage de la
sécurité »

Partage international no 68 – Avril 1994

«Contre toute attente, l’armée israélienne se retirera
de la rive occidentale du Jourdain et de la bande de
Gaza, et retournera dans sa patrie. » (Partage
international juin 1989)
« Les Palestiniens auront leur propre pays. »
(Partage international juin 1988)

Moyen Orient — Après des mois de négociations
pour mettre au point les détails de l’accord signé en
septembre dernier, Yasser Arafat et Shimon Peres
ont conclu un accord qui apporte une solution aux
questions clés de l’autodétermination palestinienne.
Considéré par les deux camps comme une avancée,
cet accord traite du « partage de la sécurité ». Il
prévoit en particulier un croisement des

responsabilités pour la surveillance aux frontières
des territoires occupés ainsi que la création d’une
unité israélo-palestinienne pour contrôler les trois
routes principales qui relient les enclaves juives à
Israël. Les questions d’économie et de transfert des
pouvoirs civils aux Palestiniens restent encore à
élucider. On espère que le massacre perpétré par un
colon juif, sur plusieurs dizaines de Palestiniens dans
une mosquée de la rive gauche du Jourdain, ne
compromettra pas les efforts de paix. Suite à ces
tueries, les autorités israéliennes ont libéré plusieurs
prisonniers palestiniens et ont promis d’agir pour
maîtriser les éléments d’extrême droite dans les
territoires occupés.
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